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L’absence de communication au sein 
des familles, premier facteur de suicide 

POLLUTION
À CONSTANTINE

L’industrie
mécanique

pointée du doigt
Malgré la faiblesse de l’industrie à

Constantine, une part majeure de responsabilité
dans la pollution globale incombe aux industriels
de la région, ont conclu, hier, les intervenants à
l’occasion d’une journée d’étude organisé par la
direction de l’environnement de cette wilaya dans
le cadre des festivités commémorant la Journée
mondiale de l’environnement qui correspond au 5
juin.  L’industrie mécanique serait, à elle seule,
génératrice de plus de la moitié des déchets
solides (déchets spéciaux dangereux), issus des
procédés obsolètes de fabrication. Seul le CMT
(Complexe Moteurs et Tracteurs), situé sur le
territoire de la commune d’El-Khroub,  dispose
d’un bâtiment de stockage des produits toxiques.
La cimenterie de Hamma Bouziane serait
également à l’origine d’une pollution importante
de l’air.  Dans ce contexte, les services de
l’environnement n’ont même pas les moyens de
mesurer la quantité des poussières dérivées de
ladite cimenterie. Des poussières qui s’ajoutent à
celles générées par les  carrières, les stations
d’enrobage, de concassage et autres centrales à
béton, implantées un peu partout sur le territoire
de la wilaya. «En attendant la mise en service du
filtre à manche (un système d’antipollution doté
d’un appareil de mesurage), prévue fin juin
courant, nous n’avons jusqu’ici aucun moyen
pour quantifier les déchets rejetés à partir des
cheminées de cette cimenterie», avancera un
cadre de la direction de l’environnement.

S’agissant des déchets spéciaux dangereux,
l’«unité Zone», une station d’épuration sise à la
zone industrielle de Aïn Smara au 13e km sur la
route menant vers Alger, en génère 44% de la
masse globale. Cette station constitue, précise-t-
on, le point nodal des rejets des usines de
l’Entreprise nationale des matériels de travaux
publics  (ENMTP) et ses filiales (CPG,
Germain…).  Des usines où le «traitement de
surface des matériaux» génère des sels de
cyanure, boues chromées et peinture… Les
déchets traités seront stockés dans des fûts
métalliques ou dans des conteneurs, à l’air libre.

Sur un autre plan, les services de la direction
de l’environnement à Constantine ont recensé de
grandes quantités de déchets recyclables,
encore stockés chez des opérateurs locaux. En
l’occurrence, près de 1 200 tonnes de produits
pharmaceutiques, 750 tonnes de produits
industriels divers et 350 tonnes d’huiles issues
des stations de lavage et de graissage. Des
quantités que la «taxe d’incitation au destockage
des déchets», estimée à 10 500 DA/tonne,
n’aurait apparemment pas poussé ces «agents
pollueurs» à les liquider.         

L. H.
BOUIRA

Deux suicides
en quatre jours

Le suicide est devenu un véritable
phénomène de société et personne ne semble
s’en offusquer outre mesure.  Ainsi, après le
suicide du jeune homme L. Fateh le 11 mai
dernier, samedi dernier ce fut au tour d’une jeune
fille du village Takerboust, dans la daïra de
M'chedallah, de s’adonner à cette ultime solution
en mettant fin à ses jours en se pendant chez
elle.  Et moins de quatre jours après ce deuxième
suicide, nous avons appris un autre qui s’est
produit mardi au niveau du village Semmache,
dans la commune d’El-Adjiba. 

Un jeune homme, M. H., 35 ans,  a été
retrouvé mort dans un puits. Le défunt qui
souffrait de troubles psychologiques était porté
disparu depuis deux jours avant d’être retrouvé
ce mardi par un voisin dans un puits isolé. Alertés
par la famille, les éléments de la Gendarmerie
nationale et ceux de la Protection civile se sont
déplacés sur les lieux.

Le corps a été repêché puis transporté vers la
morgue de l’hôpital Mohamed-Boudiaf en
attendant son transfert vers Alger pour autopsie.
En tout état de cause, et même si la thèse du
suicide est la plus plausible, la Gendarmerie
nationale a ouvert une enquête pour déterminer
les véritables causes de la mort du jeune M. H.

Y. Y.

Cette étude, explique Mme

Kebdani, a été réalisée dans la
perspective de chercher à
comprendre les vraies raisons
pour lesquelles les jeunes ont
tendance de plus en plus à se
suicider, notamment en sachant
que se sont pas moins de 287
tentatives de suicide qui ont été
enregistrées depuis septembre
dernier aux urgences du CHU
d’Oran. Selon l’intervenante,
«les jeunes filles ne tentent pas
de mettre fin à leur vie
simplement parce qu’elles ont

commis une erreur ou, dans le
cas des jeunes garçons, parce
qu’ils n’ont pas trouvé de travail.
C’est parce qu’ils veulent passer
un message : ils passent à
l’acte».

La même chercheuse a noté
que tel est le cas pour beaucoup
de jeunes ayant tenté de se
suicider.

Elle avait interrogé,
notamment des harraga (la
harga chez  certains spécialistes
sociologues et psychologues est
une forme de suicide),

interceptés au large de la mer et,
selon ses constatations, leur
geste était une manière d’attirer
l’attention des autorités à propos
de leurs problèmes.

En cherchant à comprendre
pour quelles raisons, au mois de
Ramadan, le nombre de
tentatives de suicide diminue, le
docteur Kebdani argumente :
«70% des personnes
interrogées lors de cette étude
ont déclaré que l’heure du ftour
était l’occasion de commu-
nication offerte à travers cette
réunion de famille autour de la
même table, ce qui les empêche
de songer au suicide.» 

Actuellement, «80% de ceux
qui tentent de se suicider
utilisent les médicaments, la
majorité d’entre ces «candidats»
au suicide ne voulaient pas se

suicider mais seulement attirer
l’attention de leurs proches à
propos de leurs problèmes et de
leur souffrance», a expliqué la
chercheuse, ajoutant que leur
geste leur vaudra des dégâts
physiques, tout en citant
l’exemple d’une personne qui a
avalé en 2003 deux boîtes de
paracétamol. Ce dernier, avec
son geste, note-t-elle, a
gravement endommagé son foie
et en souffre jusqu’à présent.
Seule une prise en charge
sérieuse et approfondie des
personnes ayant tenté de se
suicider est à même de les
dissuader de récidiver, car
souvent la seconde tentative est
la «bonne». Le rôle de la famille
demeure néanmoins l’un des
principaux freins à ce fléau.

B. A.

Après neuf années de recherche et d’étude consacrées au
phénomène du suicide en Algérie, le docteur Kebdani
Khadija, professeur au département de psychologie et
d’éducation de l’université d’Oran, a révélé, lors d’une
conférence animée au siège du centre spécialisé des
enfants assistés, que le manque ou l’absence de
communication entre les divers membres de la famille
était le premier facteur conduisant les jeunes au suicide.

GRÈVE DES ENSEIGNANTS À LA FACULTÉ
D’ARCHITECTURE DE L’USTO

Plusieurs examens annulés
Les enseignants de la faculté

d’architecture ont par leur mouvement
de grève, entamé le 30 mai dernier,
perturbé le déroulement de plusieurs
examens.

En effet, à ce jour, ce sont pas moins de
5 examens, que ce soit au niveau du LMD ou
de l’ancien système, qui ont dû être annulés
pour cause de grève.

Pour les étudiants, c’est l’attente et
l’espoir d’une programmation de leurs
examens : «On ne sait rien pour l’instant…
mais on n’aimerait pas avoir à passer nos
examens au moment de notre projet
long…», expliquent des étudiantes.

Quant à la raison de cette grève,

beaucoup de ces étudiants approuvent leurs
enseignants. Pour rappel, le Cnes de l’Usto
a appelé à une grève à la faculté
d’architecture et de génie civil de l’Usto pour
demander le départ du doyen par intérim qui
est accusé de dépassements, d’abus
caractérisés comme par exemple des
ponctions sur salaires «à la carte» et qui
visent plus particulièrement des enseignants
qui «maintiennent leur activité syndicale»,
avaient expliqué ces derniers lors d’une
conférence de presse.

Il faut dire aussi que la section Cnes de
l’Usto a depuis des mois lancé une
campagne pour dénoncer «la fraude et
exiger une enquête ministérielle

transparente». Les enseignants dispensent
leurs cours avec des brassards dénonçant la
fraude.

La faculté d’architecture, justement, est
plus particulièrement visée puisque les
résultats d’un concours de magistère ont dû
être annulés cette année après que des
enseignants eurent dénoncé ce qui pourrait
s’apparenter à une fraude.

Pour l’heure, alors qu’aucune réaction n’a
émané de la tutelle ou du rectorat, les
enseignants poursuivent leur grève et
s’apprêtent également à déposer une
plainte contre le doyen par intérim et le
recteur de l’ USTO. Affaire à suivre.

Fayçal M.

Cette rencontre à laquelle ont
pris part des professeurs français
et tunisien, notamment l’ex-
président du Conseil national de
l’ordre des médecins de France,
J. Roland, et l’actuel président de
celui de Sousse (Tunisie), le
docteur F. Bouguerra. 

Elle avait pour principal thème
la formation médicale continue
(FMC), sujet qui a drainé une
grande majorité de praticiens de
Annaba, principalement des
médecins généralistes. Des
communications de très bonne
facture, en rapport avec le thème
choisi, ont permis aux
intervenants de faire un constat
de la situation, avant d’aborder
l’évaluation des pratiques, l’outil
pour la qualité des soins, l’apport
de la télémédecine, la nécessité
d’un système organisé de FMC,
ainsi que les dernières données
de la médecine moderne. Ainsi, le
professeur J. Roland estime que
tout concourt à ce que la FMC

soit obligatoire, d’autant que les
méthodes d’apprentissage ne
sont plus les mêmes. Il faut
toujours revenir aux principes
d’éthique et de déontologie.
Prendre en considération le côté
social des patients, avant
d’insister sur l’indépendance de
la FMC, qui ne veut pas dire
isolement, insiste-t-il. 

Quant à l’évaluation de la
FMC des praticiens, le professeur
la lie aux pairs mais également
aux patients à travers des fiches
de satisfaction englobant la
qualité des soins et la prévention
des maladies nosocomiales entre
autres. «Je m’évalue, je constate
mes manques, je fais de la FMC
pour les combler, et je m’évalue
encore et toujours», souligne
notamment le professeur R.
Benali, doyen de la faculté de
médecine de Annaba. Le docteur
F. Bouguerra a, de son côté,
présenté l’expérience tunisienne
dans l’approche de la question.

Approché par le Soir
d’Algérie, le professeur Azzedine
Ayadi, président du Conseil
régional de l’ordre des médecins
de Annaba, couvrant, outre
Annaba, quatre autres wilayas de
l’extrême nord-est du pays
(Guelma, Souk-Ahras, Skikda et
El-Tarf) et organisateur de cette
journée, relève que «la formation
médicale continue est une
obligation déontologique,
nécessitant la collaboration
étroite des ordres médico-
professionnels, de la faculté de
médecine, des sociétés savantes
et du ministère de la Santé.
Aujourd’hui, le diplôme, à lui seul,
ne suffit plus. L’importance et les
développements scientifiques et
technologiques obligent le
médecin à être l’éternel
apprenant pour améliorer tous les
jours si nécessaire ses
connaissances. Cette obligation
de perfectionnement et
d’actualisation de ses
connaissances, lui permet de
maintenir sa compétence.

Les recommandations
auxquelles sont parvenus les
participants à cette journée
insistent sur la nécessité
d’appliquer le plus tôt possible la

FMC en associant les autorités
enseignantes (facultés de
médecine), établissant des
programmes pour les médecins
généralistes, (les spécialistes
seront uniquement concernés
pour les spécialités pointues).
L’ordre des médecins s’engage à
coordonner ces actions entre les
facultés et les sociétés savantes
afin de déterminer des
programmes pour les médecins
qui sont praticiens sur le terrain et
qui ont un besoin essentiel de
formations qualifiantes pour
établir des compétences en
matière de médecine. 

Les voies et moyens de
financement proviendront en
premier lieu des  fonds propres à
ces médecins. Il y aura ensuite
l’aide de l’Etat dans le cadre des
budgets destinés à la formation
qui sont du ressort du ministère
de la Santé et celui du Travail et
de la Sécurité sociale et, enfin, à
travers l’aide des sponsors
médicaux pour mener à bien
cette FMC. Par ailleurs, le rapport
final de ces travaux fait état de
comparaisons avec les systèmes
français et tunisien dans le
domaine de la FMC.

Ali Bouacha

10e JOURNÉE INTERNATIONALE DE DÉONTOLOGIE
MÉDICALE À ANNABA

«La formation médicale continue
est une obligation déontologique» 

Tout métier qui ne se remet pas constamment en question par
le renouvellement de ses connaissances et son perfectionnement
ne peut ambitionner une progression quelconque, surtout quand
il s’agit d’un domaine aussi vital que la médecine, estiment
unanimement les participants à la 10e Journée internationale de
déontologie médicale, organisée jeudi à la faculté de médecine de
Annaba par le Conseil régional de l’ordre des médecins. 


